
L'employeur peut-il refuser de réintégrer un salarié expatrié pour
motif économique ?

Réponse courte

L'employeur peut refuser de réintégrer un salarié expatrié pour motif économique au Luxembourg, mais uniquement

si le poste d'origine a été supprimé pour des raisons économiques réelles, objectives et dûment justifiées. Il doit

démontrer l'impossibilité de proposer un emploi équivalent après avoir mené une recherche effective de

reclassement interne, conformément à l'article L.124-6 du Code du travail.

Le refus doit être motivé par des éléments économiques concrets, documentés et vérifiables, et respecter strictement

la procédure de licenciement économique prévue aux articles L.124-1 et suivants du Code du travail, incluant la

convocation à un entretien préalable et la notification écrite. Toute irrégularité expose l'employeur à un risque élevé

de contentieux pour licenciement abusif devant le tribunal du travail.

Définition

La réintégration d'un salarié expatrié désigne le retour dans l'entreprise luxembourgeoise d'un salarié ayant

exercé temporairement ses fonctions à l'étranger. Le motif économique recouvre les situations dans lesquelles

l'employeur invoque des difficultés économiques, une réorganisation ou une suppression de poste pour justifier

une modification ou une rupture du contrat de travail.

Le salarié bénéficie d'un droit à réintégration conformément aux stipulations de son contrat ou avenant

d'expatriation (art. L.121-4 du Code du travail), sauf impossibilité objective justifiée.

Conditions d’exercice

Le refus de réintégration pour motif économique est encadré par des conditions strictes.
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Condition Détail

Droit à réintégration
Le salarié expatrié a un droit à réintégration à un poste équivalent (clause contractuelle,

art. L.121-4)

Suppression de poste Le poste doit avoir été supprimé pour des raisons économiques réelles et sérieuses

Recherche de

reclassement

L'employeur doit démontrer une recherche effective de reclassement interne (art. L.124-

6)

Justification Éléments économiques objectifs, documentés et vérifiables

Procédure légale Respect strict de la procédure de licenciement économique (art. L.124-1 et suivants)

Non-discrimination Le refus ne peut être fondé sur des motifs discriminatoires

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure rigoureuse en cas de refus de réintégration.

Étape Détail

Information écrite Informer le salarié des motifs économiques précis justifiant l'impossibilité

Justification de la

suppression
Baisse d'activité, restructuration, difficultés financières avérées

Reclassement interne
Rechercher activement un poste équivalent ou similaire dans l'entreprise ou le

groupe

Procédure de licenciement Convocation à un entretien préalable, notification écrite, information de l'ITM

Indemnités
Indemnités légales de licenciement, sauf faute grave, préavis ou indemnité

compensatoire

Pratiques et recommandations

Prévoir dans l'accord d'expatriation les modalités précises de réintégration, notamment la nature du poste de

retour et les conditions de reclassement éventuel. Toute décision de refus doit être motivée par des éléments

concrets, documentés et vérifiables.

Conserver la preuve des démarches de reclassement et de la réalité du motif économique. En cas de contestation,

le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire valoir ses droits. La jurisprudence luxembourgeoise exige une

justification rigoureuse du motif économique et un respect strict de la procédure.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail et clauses contractuelles

Art. L.124-1 et suivants du Code du travail Licenciement pour motif économique

Art. L.124-6 du Code du travail Obligation de reclassement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice Protection du salarié expatrié et justification du motif économique

La justification du motif économique doit être particulièrement rigoureuse lors du refus de réintégration d'un salarié expatrié. Toute

irrégularité dans la procédure expose l'employeur à un risque élevé de contentieux et de condamnation pour licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6

